
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE   DU  19  DECEMBRE   2024 

 

Le  19 Décembre 2024, à 19 h 00 le Conseil Municipal de LESPARRE-MEDOC, légalement convoqué le 13 Décembre 2024, s'est 

assemblé dans la salle du conseil municipal, sous la Présidence de M. Bernard GUIRAUD, Maire. 
 

ETAIENT PRESENTS : Mesdames et Messieurs GUIRAUD Maire, FERNANDEZ, LAPARLIERE, HUE, ROBERT, 

MESSYASZ, CAZAUBON,    GARRIGOU,  CHAPELLAN Adjoints,    MUSETTI,   FLEURT,   SCOTTO DI LUZIO, SONNI, 

DALCIN,  LE BREDONCHEL, BAHLOUL, CADRET, BOYER, VEILLON, QUILLET, Conseillers Municipaux formant la 

majorité des membres en exercice, lesquels se trouvent être au nombre de vingt-neuf. 
 

ABSENTS  REPRÉSENTÉS : 
 

Mme SEGUIN Conseillère Male qui a donné procuration à M. SONNI Conseiller Mal 

M. CROMER Conseiller Mal qui a donné procuration à M. LE BREDONCHEL Conseiller Mal 

Mme GOFFREDI Conseillère Male qui a donné procuration à M. GUIRAUD Maire 

Mme BOUDEAU Conseillère Male qui a donné procuration à Mme FERNANDEZ Adjointe 

M.  ALCOUFFE Conseiller Mal qui a donné procuration à  Mme BOYER Conseillère Male 

Mme SANS Conseillère Male qui a donné procuration à Mme QUILLET Conseillère Male 
 

ABSENTS  EXCUSÉS : MM BERNARD, ROHEL et SETTIER, Conseillers Maux 
 

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme GARRIGOU Adjointe,  est désignée en qualité de secrétaire de séance à l'unanimité  

 

 

 

RAPPORTEUR : Bernard GUIRAUD       
 

437 - OBJET : Redevance d’Occupation du Domaine Public (RODP)   
 

Vu la délibération N° 7 du conseil municipal en date du 23 décembre 2002, relative au décret n°2002-409 du 26 mars 2002 portant 

modification des Redevances, pour Occupation du Domaine Public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de 

distribution d’électricité,  
 

Sur recommandation d’ENEDIS, M. le Maire propose au conseil : 
 

➢ De calculer la redevance en prenant le seuil de la population totale de la commune issu du recensement en vigueur depuis 

le 1er janvier 2023 ; 
 

➢ De fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public au taux maximum prévu selon la règle de 

valorisation définie au sein du décret visé ci-dessus et de l’indication du Ministère de l’Écologie, du développement 

durable, des transports et du logement ayant décidé de publier les indices et index BTP sous forme d’avis au Journal 

officiel de la République Française, soit un taux de revalorisation de 1,5617 %  applicable à la formule de calcul issu du 

décret précité. 
 

➢ Que ce montant soit revalorisé automatiquement chaque année par l’application de l’index ingénierie mesuré au cours des 

douze mois précédant la publication de l’index connu au 1er janvier ou tout autre index qui viendrait lui être substitué et 

de la population totale issue du recensement en vigueur au 1er janvier. 

 

LE  CONSEIL MUNICIPAL APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
 

À L’UNANIMITÉ 

 

 Adopte la proposition qui lui est faite aux conditions énoncées ci-dessous, concernant la Redevance d’Occupation du 

Domaine Public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution d’électricité : 
 

➢ Calcul de la redevance en prenant le seuil de la population totale de la commune issu du recensement en vigueur depuis le 1er  

janvier 2023 ; 
 

➢ Fixation du montant de la redevance pour occupation du domaine public au taux maximum prévu selon la règle de valorisation 

définie au sein du décret visé ci-dessus et de l’indication du Ministère de l’Écologie, du développement durable, des transports et du 

logement ayant décidé de publier les indices et index BTP sous forme d’avis au Journal officiel de la République Française, soit un 

taux de revalorisation de 1,5617 %  applicable à la formule de calcul issu du décret précité. 
 

➢ Revalorisation automatique chaque année de ce montant, par l’application de l’index ingénierie mesuré au cours des douze mois 

précédant la publication de l’index connu au 1er janvier ou tout autre index qui viendrait lui être substitué et de la population totale 

issue du recensement en vigueur au 1er janvier. 
 

 Autorise M. le Maire à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de la présente décision. 

 

 

                       Pour copie conforme 

                Le Maire 

 

 

 

                    Bernard  GUIRAUD 
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